
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N o D2026 02 81

DECISION  DU MAIRE EN DATE DU 5 FÉVRIER  2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la VilLe  de GAP,

a Vu l'article  L 2122-2  du Code  Général  des CoLlectivités  Territoriales  ;

a Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par  le Conseil

Municipal  du 28 mai  2020  visée  en Préfecture  le 3 juin.2020  ;

a Vu l'arrêté  de déLégation  de fonction  et  de signature  de Monsieur  MEDILI,  Adjoint

au Maire  en date  du 2 juin  2020  ;

a Vu l'article  R-2123-1  du Code  de la Commande  Publique  ;

a Vu la consultation  lancée en procédure  adaptée  pour  la gestion  Locative  des

logements  et  annexes;

a Considérant  qu'à  l'issue  de  la  consultation,  la  proposition  de  la  SAS MS

IMMOBILIER  pour  le lot no 1, est apparue  comme  économiquement  la  plus

intéressante  pour  la commune,

DÉCIDONS

Article  1 : La présente  décision  annule  et remplace  la décision  N" D2026017  en

date  du 11 décembre  2025.

Article  2 : Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  pour  le lot  n"1,  Gestion

locative  des logements  et  garages,  avec  la SAS MS IMMOBILIER.

Article  3 : Le présent  marché  est conclu  sur la base d'un  bordereau  des prix

unitaires  appliqué  aux quantités  réellement  exécutées  et selon  les modalités

suivantes  :

Lot Désignation
Forfait  de rémunération

contractueL

1 Gestion  locative  des logements  et  garages 4,20  %

Article  4 : La durée  du marché  est d'un  an renouvelable  un an expressément  à

compter  de la date  d'accusé  de réception  de la notification.

Article  5 : Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  est  chargé  de l'exécution

de la présente  décision.

La prèsente  décision  peu+ faire l'objel  dans un délai  de deux  mors à compter  de sa publica[ion  eUou notificatron,  d'un recours  corden[ieux  par
courrrer  adressé  au Tribunal  administrakrf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applice[ion  TéMrecours  citoyens
accessible  à pertrr  du site www.[elerecours.fr.  Dans  le rnéme délai, un recours  gracreux  rnterrompant  le délei  de recours  contentreux  pourra  ê[re



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 5 FÉVRIER 2026

Transmis  en  Préfecture  le  :  N 8 FE V 2Û26

Publié ou notifié le : 77 ,i3i )=,i.lll,, 4/,1,1/,11»,

Le Mair  Ad)oint

mce  MED L

La présente  décisron  peut  farre l'objek, dans un dMai de deux  mois à compter  de sa publrcation  et/ou  no[ificatron,  d'un recours  contentieux  par

courrier  adressé. au Trrbunal  adminrs[ratrf  de Marseille  (31 Rue Jeen Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ion  TMérecours  citoyens

accessrble  à partrr  du site www.telerecours.fr.  Dans  le même  délar, un recours  gracreux  interrompant  le délai  de recours  contentieux  pourra  Mre



Tiers  de (élétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquiLLement  de transaction

Collectivité  : VILLE  GAP (05)

Utilisateur  : ACTES  VILLE

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'ac(:e  :

Objet  :

Type  de transaction  :

Date  de la décision  :

Nature  de l'acte  :

Documents  papiers  complémentaires  :

ClassiFication matières/sous-matières :
IdentiFiant  unique  :

URL d'archivage  :

Notification  :

Fichiers  contenus  dans  l'archive  :

D2026-02-81

Annule  et  remplace  - Attrïbution  lot  5 marché  gestion

locative  à MS IMMOBILIER

Transmission  d'acees

2026-02-18  00:OO:OO+O1

Actes  individuels

NON

1.1 - Marchés  publics

O05-210500617-2026021  8-D202602-81  -AI

Non  dérinie

Non  notiFiée

Fichier

Enveloppe  métier

Nom  métier  :005-210500617-2026021  8-D20260281-AI-1-1O.xmt

Document principal  (Acte individue0
Nom  original  : D1  841 5.pdF

Nom  méeier  :

99A1-005-210500617-2026021  8-D2026-02-81  -AI-1 -1 1 .pdr

Type

texe/xml

applicaeion/pdr

Taille

902  o

53.9  Ko

Cycle  de vie  de la transaction  :

Etat

Posté

En attente  de transmission

Transmis

Acquittement  reçu

Date

18 Février  2026  à 1 0h53min45s

18 Février  2026  à 1 0h53min45s

18 Février  2026  à 10h53min46s

18 Février  2026  à 1 0h53min56s

Message

Dépôt  initial

Accepté  par  le TdT  : validation  OK

Transmis  au MI

Reçu par  le MI le 2026-02-18
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